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Covid-19 : Sud Education revendique un plan d'urgence pour l'éducation.

La rentrée de septembre 2020 a montré l'étendue de l'impréparation du ministère. Aucun poste n'a été créé, le
protocole sanitaire de juillet n'a été adapté qu'à la marge, et la gestion des cas de Covid-19 est toujours davantage
renvoyée au local. SUD éducation revendique depuis le printemps un plan d'urgence pour l'éducation, à même de
garantir les meilleures conditions de travail possibles pour les personnels, dans des conditions sanitaires
acceptables. Il doit notamment comprendre des recrutements massifs de personnels, la titularisation de
l'ensemble des non-titulaires sans condition de concours ni de nationalité, et un plan d'investissement
massif dans la construction et la rénovation du bâti scolaire permettant d'accueillir les élèves avec
davantage d'espaces. Il s'agit également dans ce cadre et dès à présent de réfléchir aux modalités pédagogiques
adaptées à cette période de réouverture en septembre, en tenant compte des inégalités qui se sont accrues.
 Ce plan d'urgence est toujours d'actualité : les créations de postes peuvent se faire à n'importe quel moment de
l'année, par le biais du recours aux listes complémentaires, de la titularisation à temps plein des contractuel-le-s, de
l'ouverture de concours exceptionnels.
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